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(54)  Démarreur  de  véhicule  automobile  à  réducteur  à  engrenages  comportant  un  dispositif 
limiteur  d 'à-coups 

(57)  L'invention  propose  un  démarreur  (10)  de  vé- 
hicule  automobile  du  type  comportant  un  boîtier  (18) 
dans  lequel  est  agencé  un  moteur  électrique  (12)  dont 
l'arbre  de  sortie  (26)  entraîne  en  rotation  un  lanceur 
coaxial  (22)  avec  interposition  d'un  réducteur  (34)  à 
comportant  une  couronne  (44),  dentée  intérieurement, 
qui  est  montée  dans  une  cavité  (58)  du  boîtier  dans  la- 
quelle  elle  est  immobilisée  en  rotation  et  qui  comporte 
une  jupe  annulaire  cylindrique  (46)  dentée  intérieure- 

ment  et  fermée  à  l'une  de  ses  extrémités  axiales  par  une 
paroi  radiale  (50)  percée  en  son  centre  pour  le  passage 
d'un  arbre  de  sortie  (42)  du  réducteur,  caractérisé  en  ce 
que  la  couronne  dentée  (44)  comporte  une  zone  (66) 
déformable  élastiquement  en  torsion  qui  est  agencée  à 
l'une  des  extrémités  axiales  de  la  jupe  dentée  intérieu- 
rement  (46)  pour  intervenir  entre  cette  dernière  et  une 
partie  adjacente  de  la  couronne  comportant  des 
moyens  (74)  pour  l'immobilisation  en  rotation  de  la  cou- 
ronne  (44)  dans  sa  cavité  (58). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  921  307  A1 2 

Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  démarreur 
de  véhicule  automobile. 
[0002]  L'invention  concerne  plus  particulièrement  un 
démarreur  du  type  comportant  un  moteur  électrique 
dont  l'arbre  de  sortie  entraîne  en  rotation  un  lanceur 
coaxial  avec  interposition  d'un  réducteur  à  engrenages, 
notamment  du  type  à  train  épicycloïdal. 
[0003]  Afin  de  limiter  la  valeur  du  couple  maximal 
transmissible  entre  l'arbre  de  sortie  du  moteur  électri- 
que  et  l'arbre  du  lanceur,  il  est  connu  de  prévoir  un  dis- 
positif  de  limitation  du  couple. 
[0004]  A  cet  effet,  il  a  déjà  été  proposé,  par  exemple 
dans  le  document  JP-A-06.078.495,  un  démarreur  dont 
le  train  épicycloïdal  comporte  un  boîtier  cylindrique  à 
l'intérieur  duquel  la  couronne,  dentée  intérieurement, 
est  montée  à  rotation  et  du  type  dans  lequel  la  couronne 
est  liée  en  rotation  au  boîtier  par  l'intermédiaire  d'un  dis- 
positif  limiteur  de  couple  à  friction  interposé  axialement 
entre  la  couronne  et  un  flasque  latéral  du  boîtier. 
[0005]  Dans  ce  document,  le  dispositif  à  friction  com- 
porte  un  disque  annulaire  de  friction  qui  est  lié  en  rota- 
tion  à  la  couronne  et  qui  est  en  appui  axial  contre  la  face 
interne  de  l'un  des  flasques  du  boîtier  contre  laquelle  le 
disque  de  friction  est  sollicité  axialement  par  une  ron- 
delle  élastique  tronconique. 
[0006]  Cette  conception  fait  donc  appel  à  au  moins 
deux  composants  supplémentaires,  par  rapport  à  un 
train  épicycloïdal  sans  dispositif  limiteur  de  couple, 
c'est-à-dire  la  rondelle  de  friction  et  la  rondelle  tronco- 
nique  élastique. 
[0007]  Outre  ce  nombre  de  composants  important,  la 
conception  proposée  dans  ce  document  complique  la 
conception  de  la  couronne  du  train  épicycloïdal,  aug- 
mente  l'encombrement  axial  du  train  épicycloïdal  et 
rend  particulièrement  complexes  les  opérations  d'as- 
semblage  des  différents  composants. 
[0008]  Selon  une  autre  conception,  et  toujours  afin  de 
réduire  les  fortes  surcharges  mécaniques  transmises 
aux  organes  tournants  du  démarreur,  qui  résultent  des 
brusques  variations  de  vitesse(s)  apparaissant  durant 
la  période  de  démarrage  du  fait  des  brusques  ralentis- 
sements  du  moteur  thermique  qui  peuvent  survenir  sui- 
te  aux  premières  explosions  trop  en  avance  par  rapport 
au  passage  au  point  mort  haut  des  pistons,  il  a  été  aussi 
proposé  d'associer  à  un  réducteur  à  train  épicycloïdal 
un  ou  plusieurs  amortisseurs  constitués  de  blocs  de 
caoutchouc  qui  arrêtent  en  rotation  la  couronne  externe 
dentée  du  train  d'engrenages.  Cette  solution  est  toute- 
fois  encombrante,  fait  appel  à  des  composants  supplé- 
mentaires  et  occasionne  un  coût  supplémentaire  impor- 
tant  tout  en  compliquant  les  opérations  d'assemblage 
des  composants  du  réducteur  et/ou  du  démarreur. 
[0009]  L'invention  a  pour  objet  de  proposer  une  nou- 
velle  conception  d'un  démarreur  du  type  mentionné  pré- 
cédemment  qui  remédie  aux  inconvénients  qui  viennent 
d'être  évoqués. 

[0010]  Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  démarreur 
de  véhicule  automobile  du  type  comportant  un  boîtier 
dans  lequel  est  agencé  un  moteur  électrique  dont  l'arbre 
de  sortie  entraîne  en  rotation  un  lanceur  coaxial  avec 

s  interposition  d'un  réducteur  comportant  une  couronne, 
dentée  intérieurement  qui  est  montée  dans  une  cavité 
du  boîtier  dans  laquelle  elle  est  immobilisée  en  rotation 
et  qui  comporte  une  jupe  annulaire  cylindrique  dentée 
intérieurement  fermée  à  l'une  de  ses  extrémités  axiales 

10  par  une  paroi  radiale  percée  en  son  centre  pour  le  pas- 
sage  d'un  arbre  de  sortie  du  réducteur,  la  couronne  den- 
tée  comportant  une  zone  déformable  élastiquement  en 
torsion  qui  est  agencée  à  l'une  des  extrémités  axiales 
de  la  jupe  dentée  intérieurement  pour  intervenir  entre 

15  cette  dernière  et  une  partie  adjacente  de  la  couronne 
comportant  des  moyens  pour  l'immobilisation  en  rota- 
tion  de  la  couronne  dans  sa  cavité,  caractérisé  en  ce 
que  la  zone  déformable  élastiquement  est  constituée 
par  une  série  de  bras  de  liaison  déformables  élastique- 

20  ment,  d'orientation  sensiblement  axiale,  qui  relient  l'ex- 
trémité  axiale  de  la  jupe  dentée  à  la  partie  adjacente  de 
la  couronne  dentée  comportant  les  moyens  d'immobili- 
sation  en  rotation. 
[0011]  Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

25 
les  bras  de  liaison  sont  répartis  angulairement  de 
manière  régulière  autour  de  l'axe  de  la  couronne  ; 
deux  bras  de  liaison  adjacents  sont  séparés  par  un 
évidement  formé  au  moins  en  partie  dans  l'épais- 

30  seur  radiale  d'une  portion  d'extrémité  axiale  de  la 
jupe  dentée  intérieurement  ; 
l'évidement  traverse  radialement  la  portion  d'extré- 
mité  axiale  de  la  jupe  dentée  intérieurement  : 
la  zone  déformable  élastiquement  est  agencée  à 

35  l'extrémité  axiale  de  la  jupe  dentée  intérieurement 
qui  est  fermée  par  la  paroi  radiale  ; 
l'évidement  s'étend  axialement  dans  la  paroi 
radiale  ; 
les  moyens  d'immobilisation  en  rotation  de  la  cou- 

40  ronne  dentée  dans  sa  cavité  comporte  au  moins  un 
ergot  porté  par  la  couronne  qui  est  reçu  dans  un 
logement  complémentaire  du  boîtier  ; 
l'ergot  s'étend  axialement  à  partir  de  la  face  externe 
de  la  cloison  radiale  de  la  couronne  ; 

45  -  le  réducteur  est  du  type  à  train  épicycloïdal. 

[0012]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se 

so  reportera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  section  axiale  partielle 
du  moteur  électrique  d'un  démarreur  associé  à  son 
train  épicycloïdal  comportant  un  dispositif  limiteur 

55  de  couple  réalisé  conformément  aux  enseigne- 
ments  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  section  axiale  et  à  plus 
grande  échelle  de  la  couronne  dentée  du  réducteur 
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à  engrenages  du  démarreur  de  la  figure  1  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la  couron- 
ne  dentée  de  la  figure  2. 

[0013]  On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  partie  d'un  s 
démarreur  10  de  véhicule  automobile  du  type  compor- 
tant  un  moteur  électrique  12  dont  le  rotor  14  est  monté 
tournant,  autour  d'un  axe  X-X  à  l'intérieur  d'une  partie 
arrière  1  6  du  boîtier  du  démarreur  qui  est  complétée  par 
une  partie  avant  18  en  forme  de  capot.  10 
[0014]  La  partie  supérieure  (non  illustrée  en  détails) 
du  démarreur  10  comporte  un  contacteur  électroma- 
gnétique  qui,  par  l'intermédiaire  d'un  levier  20  en  forme 
de  fourche,  agit  de  manière  connue  sur  un  lanceur  22 
qui  est  monté  coulissant  sur  un  arbre  de  lanceur  24  15 
coaxial  à  l'arbre  de  sortie  26  du  moteur  électrique  12. 
[0015]  L'arbre  de  sortie  26  du  moteur  électrique  12, 
lié  en  rotation  au  rotor  14,  fait  saillie  axialement  vers 
l'avant  au  delà  de  la  face  avant  28  du  stator  30  et  il  en- 
traîne  en  rotation  un  pignon  32  qui  est  le  pignon  solaire  20 
d'un  train  épicycloïdal  34  qui  constitue  un  réducteur  à 
engrenages  interposé  entre  l'arbre  de  sortie  26  et  l'arbre 
de  lanceur  24. 
[001  6]  Le  pignon  solaire  32  coopère  avec  les  pignons 
satellites  36  du  train  épicycloïdal  34  qui  sont  montés  à  25 
rotation  autour  d'axes  38  qui  sont  portés  par  un  plateau 
radial  40  porte-satellites  qui  est  lié  en  rotation  à  l'arbre 
de  sortie  42  du  réducteur  34  qui  est  un  arbre  creux  à 
l'intérieur  duquel  est  reçu  l'extrémité  cannelée  arrière 
(non  représentée)  de  l'arbre  de  lanceur  24  pour  l'entraî-  30 
nement  en  rotation  de  ce  dernier  par  l'arbre  de  sortie  42. 
[0017]  Le  train  épicycloïdal  34  comporte  aussi  une 
couronne  44  dentée  intérieurement  à  l'intérieur  de  la- 
quelle  engrènent  les  satellites  36  et  qui  est  immobilisée 
en  rotation  par  rapport  au  boîtier  du  démarreur  10.  35 
[0018]  La  couronne  dentée  44,  réalisée  conformé- 
ment  aux  enseignements  de  l'invention,  est  constituée 
pour  l'essentiel  par  une  jupe  annulaire  cylindrique  46  qui 
est  ouverte  axialement  à  son  extrémité  arrière  48  et  dont 
l'extrémité  avant  est  fermée  par  une  paroi  radiale  50  qui  40 
est  percée  en  son  centre  d'un  trou  52  dans  lequel,  est 
monté  à  rotation  l'arbre  de  sortie  42. 
[0019]  La  surface  périphérique  56  de  la  jupe  46  est 
une  surface  cylindrique  et  la  couronne  dentée  44  est  re- 
çue  dans  une  cavité  cylindrique  creuse  complémentaire  45 
58  formée  dans  le  capot  18  du  boîtier  du  démarreur  10 
et  qui  est  ouverte  axialement  vers  l'arrière  pour  permet- 
tre  l'introduction  axiale,  de  la  droite  vers  la  gauche  en 
considérant  la  figure  1  ,  de  la  couronne  dentée  44  dans 
la  cavité  58,  cette  dernière  étant  délimitée  axialement  so 
par  un  épaulement  radial  60. 
[0020]  La  surface  cylindrique  interne  de  la  jupe  46  est 
dentée  et  elle  comporte  à  cet  effet  une  série  de  dents 
62  qui  s'étendent  sur  toute  la  longueur  axiale  de  la  sur- 
face  interne  dentée  61,  c'est-à-dire  notamment  sensi-  55 
blement  jusqu'au  fond  de  la  couronne  dentée  44  cons- 
tituée  par  la  face  radiale  interne  64  de  la  paroi  50. 
[0021]  Conformément  aux  enseignements  de  l'inven- 

tion,  et  afin  de  constituer  une  zone  66  déformable  élas- 
tiquement  en  torsion,  la  portion  d'extrémité  axiale  avant 
de  la  jupe  46  comporte  une  série  d'évidements  70  ré- 
partis  angulairement  de  manière  régulière  autour  de 
l'axe  X-X  de  la  couronne  dentée  44. 
[0022]  Les  évidements  70,  qui  traversent  radialement 
de  part  en  part  l'épaisseur  du  matériau  constitutif  de  la 
jupe  46,  délimitent  entre  eux  autant  de  bras  de  liaison 
72  dont  chacun  s'étend  axialement  pour  relier  la  jupe  46 
à  la  paroi  radiale  de  fond  50. 
[0023]  L'ensemble  des  bras  72  constitue  la  zone  66 
déformable  élastiquement  en  torsion,  c'est-à-dire  que 
leur  déformation  élastique  permet,  par  fléchissement 
transversal  des  bras  72,  de  faire  globalement  tourner  la 
jupe  46  par  rapport  à  la  paroi  50. 
[0024]  La  couronne  dentée  44  est  liée  en  rotation  au 
boîtier  10  par  une  série  d'ergots  74,  ici  au  nombre  de 
trois,  dont  chacun  s'étend  axialement  vers  l'avant  à  par- 
tir  de  la  face  radiale  externe  76  de  la  paroi  50. 
[0025]  La  face  supérieure  cylindrique  78  de  chaque 
ergot  74  est  dans  le  prolongement  de  la  face  cylindrique 
externe  56  de  la  jupe  46  et  chaque  ergot  74  est  reçu 
dans  un  logement  complémentaire  formé  dans  l'épau- 
lement  de  fond  60  de  la  cavité  58. 
[0026]  Comme  on  peut  le  voir  notamment  sur  la  figure 
2,  chaque  évidement  70  s'étend  axialement  vers  l'arriè- 
re  dans  la  paroi  de  fond  50  pour  déboucher  dans  la  face 
radiale  avant  76  de  cette  dernière,  l'évidement  étant  dé- 
limité  radialement  vers  l'intérieur  par  un  bord  intérieur 
75. 
[0027]  Lorsque  la  couronne  dentée  44  est  en  position 
dans  le  capot  18  du  boîtier  du  démarreur  comme  cela 
est  illustré  à  la  figure  1  ,  elle  est  globalement  immobilisée 
en  rotation  par  les  ergots  74. 
[0028]  Toutefois,  du  fait  de  la  présence  de  la  zone  dé- 
formable  66,  la  jupe  dentée  46  peut  tourner  par  rapport 
à  la  paroi  50  et  donc  par  rapport  au  boîtier. 
[0029]  Conformément  à  l'invention,  le  démarreur  10 
comporte  ainsi  des  moyens  d'amortissement  élastique 
en  torsion  agencés  au  niveau  du  réducteur  à  engrena- 
ges  34  qui  ne  font  appel  à  aucun  composant  supplé- 
mentaire  par  rapport  à  un  démarreur  équipé  d'un  train 
épicycloïdal  classique,  seule  la  conception  de  la  cou- 
ronne  dentée  étant  modifiée  conformément  aux  ensei- 
gnements  de  l'invention. 
[0030]  L'invention  n'est  pas  limitée  au  cas  d'un  réduc- 
teur  à  train  épicycloïdal  mais  trouve  aussi  à  s'appliquer 
dans  d'autres  cas,  par  exemple  lorsque  le  réducteur  34 
est  un  train  à  engrenages  décalés  comportant  une  cou- 
ronne  dentée  intérieurement. 

Revendications 

1.  Démarreur  (10)  de  véhicule  automobile  du  type 
comportant  un  boîtier  (18)  dans  lequel  est  agencé 
un  moteur  électrique  (12)  dont  l'arbre  de  sortie  (26) 
entraîne  en  rotation  un  lanceur  coaxial  (22)  avec  in- 
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terposition  d'un  réducteur  (34)  comportant  une  cou- 
ronne  (44),  dentée  intérieurement,  qui  est  montée 
dans  une  cavité  (58)  du  boîtier  dans  laquelle  elle 
est  immobilisée  en  rotation  et  qui  comporte  une  ju- 
pe  annulaire  cylindrique  (46)  dentée  intérieurement 
et  fermée  à  l'une  de  ses  extrémités  axiales  par  une 
paroi  radiale  (50)  percée  en  son  centre  pour  le  pas- 
sage  d'un  arbre  de  sortie  (42)  du  réducteur,  la  cou- 
ronne  dentée  (44)  comportant  une  zone  (66)  défor- 
mable  élastiquement  en  torsion  qui  est  agencée  à 
l'une  des  extrémités  axiales  de  la  jupe  dentée  inté- 
rieurement  (46)  pour  intervenir  entre  cette  dernière 
et  une  partie  adjacente  de  la  couronne  comportant 
des  moyens  (74)  pour  l'immobilisation  en  rotation 
de  la  couronne  (44)  dans  sa  cavité  (58),  caractérisé 
en  ce  que  la  zone  déformable  élastiquement  est 
constituée  par  une  série  de  bras  (72)  de  liaison  dé- 
formables  élastiquement,  d'orientation  sensible- 
ment  axiale,  qui  relient  l'extrémité  axiale  de  la  jupe 
dentée  (46)  à  la  partie  adjacente  (50)  de  la  couron- 
ne  dentée  (44)  comportant  les  moyens  (74)  d'im- 
mobilisation  en  rotation. 

2.  Démarreur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  bras  de  liaison  (72)  sont  répartis  angu- 
lairement  de  manière  régulière  autour  de  l'axe  (X- 
X)  de  la  couronne. 

3.  Démarreur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  deux  bras  de  liaison  adjacents  (72)  sont  sé- 
parés  par  un  évidement  (70)  formé  au  moins  en  par- 
tie  dans  l'épaisseur  radiale  d'une  portion  d'extrémi- 
té  axiale  de  la  jupe  (46)  dentée  intérieurement. 

4.  Démarreur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  évidement  traverse  radialement  la  por- 
tion  d'extrémité  axiale  de  la  jupe  dentée  intérieure- 
ment. 

5.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  zone 
déformable  élastiquement  (66,  70,  72)  est  agencée 
à  l'extrémité  axiale  de  la  jupe  dentée  intérieurement 
qui  est  fermée  par  la  paroi  radiale  (50). 

6.  Démarreur  selon  la  revendication  5  prise  en  com- 
binaison  avec  l'une  des  revendications  3  ou  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  évidement  (70)  s'étend 
axialement  dans  la  paroi  radiale  (50). 

7.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'immobilisation  en  rotation  de  la  couronne 
dentée  dans  sa  cavité  comporte  au  moins  un  ergot 
(74)  porté  par  la  couronne  (44)  qui  est  reçu  dans  un 
logement  complémentaire  (60)  du  boîtier. 

8.  Démarreur  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  l'ergot  (74)  s'étend  axialement  à  partir  de  la 
face  externe  (76)  de  la  cloison  radiale  (50)  de  la 
couronne  (44). 

s  9.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  réduc- 
teur  (34)  est  du  type  à  train  épicycloïdal. 
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